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Prueba de francés para el programa Erasmus. JULIO 2021

	
NOMBRE Y APELLIDOS: ___________________________DNI: _____________________
NIVEL:    B1      
FACULTAD: __________________________________________
FIRMA



Instrucciones examen escrito: 
1) COMPRENSIÓN LECTORA (40 minutos)
2) COMPRESIÓN AUDITIVA (15 minutos aprox) 
3) EXPRESIÓN ESCRITA (50min)

Instrucciones examen oral: 
Si alcanza el nivel B1/ B1* en las pruebas escritas, se le citará para las pruebas de expresión oral POR ORDEN DE LISTA. Estas pruebas se realizarán el día 28 de julio entre las 10h y las 12h mediante UmuZoom, se le comunicará la hora y el enlace de acceso por correo. Deberá acudir a su cita 10 minutos antes y esperar en la “sala de espera”
Incidencias: deben ser comunicadas por correo electrónico a Alexandra Szyman – alexandra.szyman@um.es. No se cambiará la cita para la prueba oral salvo por motivos debidamente justificados y documentados. Los cambios sólo podrán efectuarse dentro de los días en los que exista un tribunal de examen. 

OBSERVACIONES



Lisez les textes, puis répondez aux questions, en cochant la bonne réponse, ou en écrivant l’information demandée.

EXERCICE Nº1.												/5

Un livre blanc contre l’heure espagnole

Dormir peu, prendre un second petit déjeuner en milieu de matinée, déjeuner longuement après 14 heures, rentrer chez soi à pas d’heure et se coucher lorsque d’autres se lèvent : ces caractéristiques de la journée espagnole pourraient bientôt appartenir au passé. C’est ce que préconise un livre blanc pour la rationalisation des horaires espagnols et leur alignement sur ceux des autres pays de l’Union européenne, remis au gouvernement le 21 décembre. (…)
Selon les auteurs de ce rapport, le mode de vie propre aux Espagnols serait à la fois l’une des causes de la faible productivité du travail, véritable point faible de l’économie, et l’une des raisons du grand nombre d’accidents du travail (…) et de la circulation. De plus, il rendrait encore plus difficile qu’ailleurs la conciliation du travail et de la vie de famille. (…).
Le ministre des administrations publiques (…) a déjà annoncé qu’à partir de du 1er janvier 2006 les fonctionnaires exerçant des tâches administratives devront, de manière générale, quitter leur bureau au plus tard à 18 heures, au lieu de 19 heures aujourd’hui, et qu’ils auront une plus grande flexibilité pour organiser leur journée. Le ministre espère inciter le secteur privé à en faire autant. (…)
C’est également l’avis de l’auteur du rapport. (…) Le Livre banc propose de substituer à la notion de temps passé au travail celle d’un objectif de travail et souhaite inciter les entreprises à pratiquer une politique « d’extinction des feux » à 18 heures. (…)
Les enquêtes mettent en évidence les particularités du rythme espagnol. Moins de 22% des Espagnols déjeunent avant 14 heures, la moitié entre 14 et 15 heures et 20% entre 15 heures et 16 heures. Le repas se prolonge souvent au-delà d’une heure. (…)  Les commerces ferment en général entre 13h30 ou 14 heures et 16h30 ou 17 heures. La journée de travail s’achève bien souvent après 20 heures. 
La suite est décalée d’autant. Les journaux télévisés sont diffusés à 21 heures et, à la télévision, le prime time dure jusqu’à minuit. Moins de 18% des Espagnols dînent avant 21 heures, les jours ouvrables, et un tiers après 22 heures. Conséquence : les nuits sont courtes, et les Espagnols dorment en moyenne quarante minutes de moins que les autres Européens.
Une telle endurance s’acquiert dès l’enfance. Il est courant, et pas seulement à la saison torride, de voir des tout-petits encore éveillés sur des places, dans des cafés ou des restaurants à minuit passé. Les enseignants se plaignent d’avoir affaire à des enfants somnolents et épuisés.
Le Livre blanc préconise d’aligner la journée de travail espagnole sur celle des voisins européens : un déjeuner plus court (une heure) et plus tôt (entre 12 heures et 13 heures), une fin de journée aux alentours de 18 heures, et surtout la possibilité, pour les salariés, d’aménager leurs horaires autour de ces grands axes. 

Cécile Chambraud, 
Le Monde, 28/12/05


1. Quel est l’objectif du Livre blanc remis au gouvernement espagnol le 21 décembre 2005 ? (1p)
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………

2. Citez 3 effets négatifs du phénomène qui justifient un changement dans les habitudes espagnoles. (1,5)
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………

3. Le ministère des Administrations publiques va obliger les entreprises privées à arrêter leurs activités à 18 heures. (0,25)
□ vrai			□ faux 		□ on ne sait pas.

4. En Espagne, le déjeuner dure en général… (0,25)
□ moins d’une heure.		□ une heure.		□ plus d’une heure.

5. Les enseignants ne pensent pas que ces horaires aient des conséquences négatives. (0,5)
□ vrai			□ faux 		□ on ne sait pas.

6. Citez 3 mesures à prendre selon le Livre blanc. (1,5)
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………
……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………..……………


















EXERCICE Nº2.												/5

La montée de la consommation collaborative.

La consommation collaborative correspond au fait de prêter, louer, donner, échanger des objets via les technologies. Cette pratique est en passe de devenir un « mouvement » qui va des places des marchés mondiaux comme eBay ou Craiglist à des secteurs comme le prêt entre particuliers (Zopa) ou les plates-formes de partage de voiture (Zipcar).
« La consommation collaborative modifie les façons dont nous faisons des affaires et réinvente non seulement ce que nous consommons, mais également comment nous consommons », affirment ses défenseurs. De nombreuses nouvelles places de marché voient ainsi le jour en ligne : les systèmes qui transforment les produits en services (on paye pour utiliser un produit sans avoir besoin de l’acheter), les marchés de redistribution (qui organisent la redistribution de produits achetés quand ils ne sont pas ou plus utilisés) et les styles de vie collaboratifs (des gens avec des intérêts similaires s’assemblent pour partager biens, temps, espace, compétence, etc.).
La liste des sites web permettant ce type d’échanges gagne toutes les thématiques : de l’échange de maisons à la location de chambre ou de canapés chez le particulier ou de parking en ville, voire de jardins… au prêt de matériel électroménager, à celui des produits culturels ou de fringues… et bien sûr au don d’objets usagers. 
Il y a plusieurs formes de consommation collaborative : les formes où l’on achète en commun un bien ou un service pour obtenir le plus souvent un prix ; et les formes où les gens se prêtent, se donnent ou s’échangent des biens et services plutôt que de les acheter. 
Pour les gens qui louent leur matériel, c’est une façon de se faire un peu d’argent, voir de rentabiliser leur achat. « Ces services transforment aussi un bien de consommation en un moyen de rencontrer ses voisins », affirme un utilisateur actif. « Paradoxalement, le Web nous ramène à un type d’affaires centré sur l’humain ».

D’après Hubert Guillaud,
Le Monde, 24/09/2010

	
	VRAI
	FAUX

	1. Ce nouveau type de consommation est basé sur l’idée de partage.
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
	□
	□

	2. Ce concept s’applique aux objets qu’on possède et qu’on n’utilise pas tout le temps.
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
	□
	□

	3. Peu de sites offrent la possibilité de pratiquer la consommation collaborative.
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
	□
	□

	4. L’achat d’un bien ou d’un service de manière groupée n’est pas admis.
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
	□
	□

	5. C’est une alternative plus conviviale au mode de consommation traditionnel. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………..
	□
	□
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